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Les enjeux  

Recruter les profils et le nombre 
de formateurs adaptés aux 
certifications proposées et au 
nombre d’apprentis accueillis.  
 
 

 

Les points d’appui  

Article R6231-4 du Code du travail 
– Mission 4 
 
Passeport de compétences  
 
Fiches régionales :  
- Fiche ressource et fiche pratique 

(grilles, guides, etc.) 
« Accompagnement de la 
professionnalisation des 
formateurs » 

 

Fiches conseils à disposition dans 
le cas de doutes ou 
d'interrogations sur le 
recrutement d'un formateur 
 

Développer les compétences 

pédagogiques des formateurs – 

ressources à consulter sur le site 

de l’académie de Rennes 

 

 

Le guide ultime en apprentissage 
Mission « Information – Contrôle – Accompagnement pédagogique » 

© Région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Les actions à conduire par priorités   

Formaliser un ensemble de procédures permettant au CFA : 
- de s’assurer que les compétences requises pour réaliser les formations ont été 

définies en amont et sont adaptées aux prestations,  
- de contrôler la maîtrise des compétences nécessaires pour enseigner (évaluation 

attendue par le CFA), 
- un accueil spécifique (livret d’accueil, …) et un accompagnement pendant les premiers 

mois de la prise de fonction des nouveaux formateurs, 
- d’assurer la continuité pédagogique dès l’absence d’un formateur (de courte et de 

longue durée selon le cas).  
 

 

Les points de vigilance à respecter 

Veiller tout particulièrement lors des recrutements :  

- Aux titres et qualités des candidats et de leur relation avec les diplômes cibles et les 
disciplines enseignées (à noter, des attendus peuvent exister dans certaines 
spécialités ou disciplines, à l’exemple de l’EPS qui nécessite l’obtention de la Licence 
Staps avec la mention "Education et Motricité" et des habilitations au secourisme et 
au sauvetage aquatique) ;  

- Au caractère vierge des casiers judiciaires des candidats,  

- Et à la nature et à la diversité de leurs expériences professionnelles en lien avec les 
enseignements cibles. 

Recourir au passeport de compétences, service mandaté par le ministère du Travail, du 
Plein emploi et de l’Insertion, pour éviter les fraudes en matière de diplômes.  
Solliciter le coordonnateur régional de la mission dans le cas de doutes dans le 
recrutement d’un formateur.  
Désigner un référent tuteur (disciplinaire ou de spécialité), en particulier pour des néo-
formateurs.  
Prendre appui sur le conseil de perfectionnement du CFA pour traiter et améliorer les 
conditions générales de préparation et de perfectionnement pédagogique des 
formateurs (Article R6231-4 du Code du travail – Mission 4).   
A noter la vigilance en matière d’heures supplémentaires (la responsabilité de la preuve 
doit être partagée entre le salarié et l’employeur – cf article de Centre Inffo de janvier 
2024).  

 

Les actions « remarquables » à valoriser ou à suivre 

Non encore renseigné.  

 

  

QualiOpi indicateur 21  

Eduform indicateur 33 

Le prestataire détermine, mobilise et évalue les compétences des différents intervenants 

internes et/ou externes, adaptées aux prestations.  

Créée le : 25 août 2023 
Dernière mise à jour : 1er février 2024  

Cette fiche ressource n’a pas vocation à supplanter le travail des certificateurs Qualité, seuls à même de 
délivrer la certification qualité d’un CFA. Par contre, elle prétend préciser les attentes des Ministères de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur en tant que Ministères certificateurs, pour les CFA ayant 
fait le choix de proposer des diplômes sous leurs responsabilités. Elle constitue une proposition régionale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039351866
https://competences.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/16372/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/31044/download
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19484/download
https://latelierduformateur.fr/ressources-developper-les-competences-pedagogiques-des-formateurs/
https://competences.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/
mailto:controle.pedagogique-apprentissage@region-academique-paca.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039351866
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/decryptage/jurisprudence/heures-supplementaires-realisees-par-un-formateur-attention-a-la-preuve
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P r é c i s i o n s  
 

1. Précis sur le recrutement des formateurs  
 

Organisme de formation : veillez à contrôler les titres/qualités des personnels intervenant dans vos formations 
Extrait du site Centre inffo – 5 septembre 2022 
 
« Les organismes de formation doivent justifier des titres et qualités des personnels d’enseignement et d’encadrement qui 
interviennent à quelque titre que ce soit dans les prestations de formation qu’ils réalisent, et de la relation entre ces titres 
et qualités et les prestations réalisées dans le champ de la formation professionnelle (article L6352-1 du Code du travail).  
Le non-respect de cette obligation peut conduire, après contrôle, à l’annulation de la déclaration d’activité (article L6351-4 
du Code du travail), voir à une sanction pénale (amende de 4 500 euros – article L6355-6 du Code du travail). Par ailleurs, si 
l’organisme de formation ne présente pas « tous documents et pièces établissant (…) les moyens mis en œuvre » – au titre 
desquels figurent les moyens pédagogiques – pour réaliser les actions de formation, celles-ci sont réputées ne pas avoir été 
exécutées et donnent lieu à remboursement au cocontractant des sommes indûment perçues (article L 6362-6 du code du 
travail). 
Les enjeux sont donc de taille pour le prestataire de formation. Un arrêt de la Cour administrative d’appel (CAA) de 
Marseille en date du 18 février 2022, est une illustration de l’application de cette règle et de sa portée. 
Dans cette affaire, un organisme est contrôlé sur plusieurs actions de formation professionnelle. Au cours des contrôles 
qu’elle effectue, l’administration relève des incohérences dans le déroulement des formations. Notamment, le fait que 
plusieurs salariés de l’organisme de formation encadraient des stagiaires pour des formations de même niveau que celles 
qu’ils suivaient eux-mêmes en tant que stagiaires, voire encadraient des formations de niveau supérieur. 
Pour se défendre, l’organisme de formation avance l’argument suivant : une distinction doit être faite entre « les 
enseignants diplômés qui assurent l’enseignement théorique et les encadrants qui forment les stagiaires au plan pratique 
sans avoir les diplômes théoriques correspondants pour lesquels ils se forment.» 
Cette distinction est jugée inopérante par les juges de la CAA. Le législateur vise en effet les personnels d’enseignement et 
d’encadrement qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les prestations de formation. 
Pour l’administration, « Les moyens pédagogiques se différencient des méthodes pédagogiques ou didactiques dont le choix 
est laissé au formateur ou au responsable de la formation. » En revanche, les organismes de formation « doivent produire les 
éléments permettant d’apprécier la correspondance des titres et qualités des personnels intervenant dans les prestations 
réalisées, qu’ils soient encadrants ou formateurs » (Circ. DGEFP n° 2011-01 du 6.1.11 (BOT n° 2011-01 du 30.1.11). Et ces 
personnels doivent disposer « des compétences techniques, professionnelles pratiques ou théoriques en rapport avec le 
domaine de connaissances concerné et ayant, pour les formateurs, la capacité de transmettre leurs connaissances. » (circ. 
préc). 
On rappellera enfin, qu’une obligation complémentaire s’impose aux CFA puisque ces derniers doivent également vérifier 
que les enseignants n’ont pas fait l’objet d’une condamnation pénale pour des faits constituant des manquements à la 
probité, aux bonnes mœurs et à l’honneur (article L6352-2 du Code du travail). 
CAA de MARSEILLE, 7ème chambre, 18/02/2022, 19MA03981, Inédit au recueil Lebon 
Sur le même point, voir notre actualité du 25 aout 2020 (accès libre) 

 

Important :  Pour des cas particuliers et/ou des doutes sur la durée du parcours de formation, il est conseillé au CFA de 
compléter la fiche conseil disponible sur la page régionale dédiée à la mission d’information et de contrôle pédagogique (ou 
directement en cliquant ici).  
Selon le cas, le coordonnateur de la mission de contrôle pédagogique des formations par apprentissage prendra l’attache 
de la DEC et/ou l’inspecteur de la spécialité ou de la discipline. 

 

https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/organisme-de-formation-soyez-vigilant-sur-le-controle-des-titres-et-qualite-des-personnels-intervenant-dans-vos-formations
https://travail-emploi.gouv.fr/publications/picts/bo/30012011/TRE_20110001_0110_0002.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045210039?dateDecision=&init=true&page=1&query=L.+6361-2&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actions-de-formation-realisees-par-des-formateurs-dont-les-titres-et-qualites-ne-sont-pas-justifies
https://www.ac-aix-marseille.fr/information-et-controle-pedagogique-122119
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/19484/download
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On entend par formateur, toute personne qui réalise des actions prévues à l'article L. 6313-1  c’est-à-dire les actions 
concourant au développement des compétences qui entrent dans le champ d'application des dispositions relatives à la 
formation professionnelle, dont notamment :  

1° Les actions de formation ;  
4° Les actions de formation par apprentissage, au sens de l'article L. 6211-2. 

Pour rappel, l’article L. 6313-1 comprend également  
2° Les bilans de compétences ;  
3° Les actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience, dans les conditions prévues au livre IV de la présente 
partie ;  

 
Depuis la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, les CFA relèvent des règles de droit commun 
qui s’appliquent aux organismes de formation. Les dispositions spécifiques encadrant les niveaux de qualification requis des 
enseignants en CFA ont été abrogées (ancien Article R.6233-13 du code du travail).  
 
Le code de l’éducation renvoie, sur le sujet du recrutement et des qualifications exigées du directeur et du personnel enseignant, 
aux dispositions du code du travail (Article R431-4).  
Désormais, il appartient au CFA de justifier des titres et qualités des personnels d’enseignement qui interviennent dans les 
prestations de formation (Article L. 6352- 1 du code du travail ).  
Par conséquent, il n’est plus tenu d’adresser une demande d’autorisation de non-opposition à enseigner aux services du rectorat.  
 
Le CFA choisit donc librement ses formateurs, en déterminant le niveau de formation, de diplômes ou de titres professionnels qu’il 
attend de ses formateurs lors du recrutement.  
Il apprécie également l’adéquation entre les compétences des personnels et les prestations dispensées : « La personne 
mentionnée à l'article L. 6351-1 doit justifier des titres et qualités des personnels d'enseignement et d'encadrement qui 
interviennent à quelque titre que ce soit dans les prestations de formation qu'elle réalise, et de la relation entre ces titres et qualités 
et les prestations réalisées dans le champ de la formation professionnelle. » (Article L6352-1 du code du travail)  
 
Il revient donc au CFA : 

- de s’assurer du lien entre les titres et les qualités des personnels d’enseignement et d’encadrement qui interviennent à 
quelque titre que ce soit dans les formations qu’il dispense (article L. 6352-1 du Code du travail), 

- et d’apporter les preuves du lien entre les diplômes et les qualités des personnels d’enseignement et d’encadrement qui 
interviennent à quelque titre que ce soit dans les formations qu’il dispense.  

Le CFA doit de plus s’assurer que l’enseignant n’a pas fait l’objet d’une condamnation pénale pour des faits constituant des 
manquements à la probité, aux bonnes mœurs et à l'honneur. 
Cette disposition s’applique également aux autres personnels au sein de l’organisme de formation :  
Le texte de référence est l'article L6352-2 du Code du travail : "Nul ne peut, même de fait, exercer une fonction de direction, 
d'enseignement aux apprentis ou d'administration dans un organisme de formation s'il a fait l'objet d'une condamnation pénale 
pour des faits constituant des manquements à la probité, aux bonnes mœurs et à l'honneur".  
Ainsi, cette disposition s'applique de manière indifférente aux personnels d'enseignement, administratifs et de direction d'un 
organisme de formation. Il revient au CFA, certes de contrôler le caractère vierge du casier de ces personnels, mais également d'en 
garder trace car ces pièces pourraient vous être demandées dans le cas d'un contrôle pédagogique, voire d'un audit qualité. 
 
La circulaire Circ. DGEFP n° 2006-10 du 16.3.06 (BOT n° 2006-4 du 30.4.06) apporte quelques précisions sur les exigences relatives 
aux titres et qualité des intervenants. Les formateurs doivent disposer :  

- de compétences techniques, professionnelles pratiques ou théoriques (sanctionnées par un titre ou un diplôme ou 
découlant d’expériences professionnelles) ; 

- et de la capacité de transmettre ses connaissances.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904130&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019863334/2021-03-09
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039355674
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021343625/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021343625/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038951584
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038951584
https://travail-emploi.gouv.fr/publications/picts/bo/30042006/TRE_20060004_0110_0008.pdf
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Si besoin, les CFA pourront toujours s’inspirer des conditions qui prévalaient avant la Loi pour qu’une personne puisse 
enseigner dans un CFA (même si elles ne sont plus d’actualité) :  

 
 
Le Ministère de l’Education nationale n’a pas défini un niveau de qualification minimum. Même s’il n’y a pas d’exigence de 
qualification, le CFA doit respecter les attendus du label qualité QUALIOPI ou EDUFORM selon le cas(cf référentiel national 
de certification qualité des organismes de formation).  

Critère 5 : La qualification et le développement des connaissances et compétences des personnels chargés de mettre en œuvre 
les prestations 
Indicateur 21 : Le prestataire détermine, mobilise et évalue les compétences des différents intervenants internes et/ou 
externes, adaptées aux prestations. Il démontre que les compétences requises pour réaliser les prestations ont été définies 
en amont et sont adaptées aux prestations. La maîtrise de ces compétences fait par ailleurs l’objet d’une évaluation par le 
prestataire.  
Indicateur 22 : Le prestataire entretient et développe les compétences de ses salariés, adaptées aux prestations qu’il délivre. 
Il démontre l’existence d’un plan de développement des compétences pour l’ensemble de son personnel.  

 
Les compétences des formateurs en CFA pourront être vérifiées, dans le cadre du contrôle pédagogique, par la mission de contrôle 
pédagogique (cf point V de la circulaire sur l’organisation et le fonctionnement du contrôle pédagogique des formations par 
apprentissage)  
 
Sources :  

- Communications de la DGESCO (6 avril 2022) – Sébastien Begey - Chef du bureau des lycées professionnels, de 
l’apprentissage et de la formation professionnelle continue - Sous-direction des lycées et de la formation professionnelle  

- Extrait du Précis de l’apprentissage du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion de septembre 2021 – pages 37). 
5. Le recrutement des enseignants  
Avant la loi du 5 septembre 2018, le personnel enseignant du CFA devait justifier du même niveau de qualification que celui 
exigé des candidats postulant à un emploi d'enseignement dans les établissements publics d'enseignement préparant à des 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo36/MENE1926614C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo36/MENE1926614C.htm
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/21095/download
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diplômes professionnels, ou à des titres de même nature et de même niveau (article R. 6233-13 abrogé du code du travail). 
Cette justification prenait souvent la forme d’une autorisation donnée par le rectorat.  
Ces dispositions spécifiques encadrant le niveau de qualification requis des enseignants des CFA ont été abrogées. C’est 
donc la réglementation de droit commun des organismes de formation qui s’applique.  
Aucune autorisation systématique n’est requise pour le recrutement d’un enseignant ; le CFA choisit librement ses 
enseignants. C’est à lui de s’assurer du lien entre les titres et qualités des personnels d’enseignement et d’encadrement et 
les prestations de formation dans lesquelles ils interviennent à quelque titre que ce soit.  
Toutefois, certains certificateurs exigent néanmoins du formateur un niveau de qualification pour l’autoriser à dispenser sa 
prestation. C’est pourquoi, il est impératif de se rapprocher des certificateurs en amont de la dispense de la formation.  
Le CFA doit de plus s’assurer que l’enseignant n’a pas fait l’objet d’une condamnation pénale pour des faits constituant des 
manquements à la probité, aux bonnes moeurs et à l'honneur.  
A noter : des critères relatifs à la qualification et à la professionnalisation des personnels chargés des prestations sont 
inclus dans le référentiel national de certification qualité des organismes de formation.  
Lien vers le référentiel : https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf  
Références : Article L.6352-1 du code du travail Article L. 6352-2 du code du travail 

 

2. Précis sur le recrutement d’intervenants extérieurs 
 
Un OF-CFA peut conclure avec des établissements d’enseignement, des organismes de formation ou des entreprises, une 
convention prévoyant les conditions selon lesquelles tout ou partie des enseignements normalement dispensés par les CFA 
peuvent être réalisés en leur sein. 
Cette contractualisation n’entraîne pas d’obligation pour le co-contractant de l’OF-CFA à procéder à une déclaration d’activité. 
L’OF-CFA conserve la responsabilité pédagogique et administrative des enseignements dispensés. 
Sources : L. 6232-1 du Code du travail 
Par ailleurs, un prestataire indépendant peut assurer seul les différentes fonctions. 
 
Les dispositions applicables dans le recrutement des formateurs (cf annexe n°16) s’appliquent également aux intervenants 
extérieurs.   

Article L6352-1 Modifié par LOI n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 49 
La personne mentionnée à l'article L. 6351-1 doit justifier des titres et qualités des personnels d'enseignement et 
d'encadrement qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les prestations de formation qu'elle réalise, et de la 
relation entre ces titres et qualités et les prestations réalisées dans le champ de la formation professionnelle. 

 
 

Les principaux sujets de préoccupation (extrait de la Foire aux questions régionale) 

 

Contenu à intégrer prochainement. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000021329873/2009-11-26/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000021329873/2009-11-26/
https://www.ac-aix-marseille.fr/media/25906/download

